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Avis d’attribution de marché ( avis rectificatif )

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-92536

Département(s) de publication : 75
 Annonce n° 24-92536

 Section 1 - Acheteur
 1.1 Acheteur

  Nom officiel : FRANCE TRAVAIL

  Forme juridique de l’acheteur : Organisme de droit public, contrôlé par une autorité publique 
centrale

  Activité du pouvoir adjudicateur : Services d’administration générale

 Section 2 - Procédure
 2.1 Procédure

  Titre : Fournitures de bureau et cartes de visites.

  Description : Le présent marché a pour objet l'achat et la livraison de fournitures, petits 
matériels de bureau et de cartes de visites.

  Identifiant de la procédure : 1540da2d-d5ea-4fc8-bf25-15974a21b696

  Avis précédent : 0492b8a9-22b3-4772-8398-fd984b954481-01

  Identifiant interne : 003.24

  Type de procédure : Ouverte

 2.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30100000 Machines, matériel et fournitures de bureau, 
excepté ordinateurs, imprimantes et meubles

     Nomenclature supplémentaire ( cpv ): 30199730 Cartes de visite

 2.1.3 Valeur

   Valeur maximale de l’accord-cadre : 8,200,000 Euro

 2.1.4 Informations générales

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-92536
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 Base juridique :

Directive 2014/24/UE

 Section 5 - Lot
   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0001

  Titre : Fournitures et petits matériels de bureau

  Description : Acquisition de fournitures courantes et petits matériels de bureau définis par les 
familles de produits suivantes : Blocs et cahiers, Ecriture et correction, Classement et archivage, 
Fournitures de bureau, Etiquetage et signalétique bureau, Enveloppes et expédition, 
Agencement de bureau, Petit équipement bureautique, Conférences et communication, 
Produits alimentaires (accueil et pause).

  Identifiant interne : LOT 1

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30100000 Machines, matériel et fournitures de bureau, 
excepté ordinateurs, imprimantes et meubles

 5.1.6 Informations générales

Cette procédure ou ce lot annulé(e) ou infructueux(-se) sera relancé(e)

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le montant maximum pour ce lot est de 8 000 000 €HT 
pour toute la durée de l'accord-cadre, reconductions comprises. Durée ferme de 2 ans, 
reconductible 2 fois un an, pour une durée maximale de 4 ans. Le candidat doit fournir, 
en parallèle de la remise de son offre, les échantillons des articles référencés dans la 
colonne « échantillons à fournir » du Bordereau des Prix Unitaires. Les modalités de 
remise sont décrites dans le Règlement de la consultation. Une clause d'insertion 
professionnelle est mise en œuvre selon les modalités décrites au contrat.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères d'attribution des offres sont détaillés dans le règlement 
de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - avant la conclusion du contrat, référé 
précontractuel sur la base de l'article L.551-1 du code de justice administrative ; - après la 
conclusion du contrat : 1°) référé contractuel sur la base de l'article L.551-13 du même 
code dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution du 
contrat ; 2°) recours en contestation de validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses, dans un délai de 2 mois à compter de la publication de l'avis d'attribution du 
marché, le cas échéant assorti d'une demande de suspension sur le fondement de 
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l'article L.521-1 du même code et/ou d'une demande indemnitaire. En cas de demande 
indemnitaire, une demande préalable doit être adressée auprès du directeur général de 
Pôle emploi. Un recours peut être formé dans un délai de deux mois à compter de la 
date de la décision expresse ou implicite de rejet de la demande indemnitaire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINSTRATIF DE PARIS

   5.1 Identifiant technique du lot : LOT-0002

  Titre : Cartes de visite

  Description : Achat et livraison de cartes de visite via un outil en ligne

  Identifiant interne : LOT 2

 5.1.1 Objet

  Nature du marché : Fournitures

     Nomenclature principale ( cpv ): 30199730 Cartes de visite

 5.1.6 Informations générales

Projet de passation de marché non financé par des fonds de l’UE

  Le marché relève de l’accord sur les marchés publics (AMP) : oui

  Informations complémentaires : Le montant maximum pour ce lot est de 200 000 €HT 
pour toute la durée de l'accord-cadre, reconductions comprises. Durée ferme de 2 ans, 
reconductible 2 fois un an, pour une durée maximale de 4 ans. Le candidat doit fournir, 
en parallèle de la remise de son offre, les échantillons des articles référencés dans la 
colonne « échantillons à fournir » du Bordereau des Prix Unitaires. Les modalités de 
remise sont décrites dans le Règlement de la consultation.

 5.1.10 Critères d’attribution

 Critère :

  Type : Qualité

  Description : Les critères d'attribution des offres sont détaillés dans le règlement 
de la consultation

  Pondération (pourcentage, valeur exacte) : 100

 5.1.12 Conditions du marché public

  Informations relatives aux délais de recours : - avant la conclusion du contrat, référé 
précontractuel sur la base de l'article L.551-1 du code de justice administrative ; - après la 
conclusion du contrat : 1°) référé contractuel sur la base de l'article L.551-13 du même 
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code dans un délai de 31 jours à compter de la publication de l'avis d'attribution du 
contrat ; 2°) recours en contestation de validité du contrat ou de certaines de ses 
clauses, dans un délai de 2 mois à compter de la publication de l'avis d'attribution du 
marché, le cas échéant assorti d'une demande de suspension sur le fondement de 
l'article L.521-1 du même code et/ou d'une demande indemnitaire. En cas de demande 
indemnitaire, une demande préalable doit être adressée auprès du directeur général de 
Pôle emploi. Un recours peut être formé dans un délai de deux mois à compter de la 
date de la décision expresse ou implicite de rejet de la demande indemnitaire.

 5.1.15 Techniques

 Accord-cadre :

Accord-cadre, sans remise en concurrence

 Informations sur le système d’acquisition dynamique :

Pas de système d’acquisition dynamique

 5.1.16 Informations complémentaires, médiation et réexamen

  Organisation chargée des procédures de recours : TRIBUNAL ADMINSTRATIF DE PARIS

  Organisation qui signe le marché : FRANCE TRAVAIL

 Section 6 - Résultats
   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0002

Au moins un lauréat a été choisi.

 6.1.2 Informations sur les lauréats

 Lauréat :

  Nom officiel : STACI

 Offre :

  Identifiant de l’offre : OFFRE STACI

  Identifiant du lot ou groupe de lots : LOT-0002

  La valeur de la sous-traitance est connue : non

  Le pourcentage de la sous-traitance est connu : non

 Informations relatives au marché :

  Identifiant du marché : CONTRAT LOT 2

  Date à laquelle le lauréat a été choisi : 02/07/2024

  Date de conclusion du marché : 19/07/2024

  Le marché est attribué dans le contexte d’un accord-cadre : non

  Organisation qui signe le marché : FRANCE TRAVAIL

   6.1 Résultat – Identifiants des lots : LOT-0001

Aucun lauréat n’a été choisi et le concours est clos.
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  La raison pour laquelle un lauréat n’a pas été choisi : Autre

 Section 8 - Organisations
 8.1 ORG-0002

  Nom officiel : TRIBUNAL ADMINSTRATIF DE PARIS

  Numéro d’enregistrement : 17750005500013

   Adresse postale : 7 rue de Jouy

  Ville : PARIS

  Code postal : 75004

  Pays : France

  Adresse électronique : greffe.taparis@juradm.fr

  Téléphone : 0144594400

 Rôles de cette organisation :

Organisation chargée des procédures de recours

 8.1 ORG-0001

  Nom officiel : FRANCE TRAVAIL

  Numéro d’enregistrement : 13000548100010

   Adresse postale : 1-5 Avenue du Docteur Gley

  Ville : PARIS

  Code postal : 75020

  Pays : France

  Adresse électronique : damfonct.00171@pole-emploi.fr

  Téléphone : 0140306000

 Rôles de cette organisation :

Acheteur

Organisation qui signe le marché

 8.1 ORG-0003

  Nom officiel : STACI

  Numéro d’enregistrement : 34914524300029

    Adresse postale : ZAC des Béthunes 36 Avenue du Fond de Vaux

  Ville : SAINT OUEN L'AUMONE

  Code postal : 95310

  Pays : France

  Adresse électronique : contact@staci.com
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  Téléphone : 0134402900

 Rôles de cette organisation :

Soumissionnaire

  Lauréat de ces lots : LOT-0002

Le lauréat est coté sur un marché réglementé

 Section 11 - Informations relatives à l’avis
 11.1 Informations relatives à l’avis

    Identifiant/version de l’avis : adc813c5-a53f-4f84-a6c9-57fea8d1b438 - 01

  Type de formulaire : Résultats

  Type d’avis : Avis d’attribution de marché ou de concession – régime ordinaire

   Date d’envoi de l’avis : 06/08/2024 à 13:29

   Langues dans lesquelles l’avis en question est officiellement disponible : français

 11.2 Informations relatives à la publication

06/08/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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